


PRODUCTION ET MISE 
À DISPOSITION DES PLANTS
La disponibilité des plants en qualité et en quantité ainsi que leur accessibilité 
constituent un facteur important de réussite des programmes et projets 
d’agroforesterie. Sur la base de l’expérience des 5 dernières années, il est 
fortement recommandé de s’appuyer sur les organisations des producteurs 
(sociétés coopératives) pour la production de plants, pour le compte de 
leurs membres.
Ainsi, tenant compte des besoins exprimés par ses membres et des projets 
dans lesquels elle est engagée, la coopérative peut produire des plants dans 
ses propres pépinières, avec l’appui de ses partenaires. Les semences seront 
acquises auprès de structures spécialisées. 
La coopérative dispose de ses propres moyens de transport (Tricycle, Pickup/
benne, tracteur, etc.), ce qui constitue un avantage pour le transport et la 
distribution des plants jusque dans les parcelles des producteurs.
L’un des avantages de cette approche est que tous les plants produits sont 
distribués et plantés, le nombre de plants produits en pépinière tenant 
compte des objectifs de la coopérative.
Par ailleurs les producteurs peuvent être formés à la collecte de semences au 
niveau local, au prélèvement et à l’élevage de sauvageons dans leur milieu. 
Ainsi chaque producteur pourrait élever et entretenir des plants d’espèces 
locales préférées par lui-même.

7 DISPOSITIONS POUR LE 
PLANTING, LE SUIVI ET 
L’ENTRETIEN DES ARBRES 
PLANTÉS
8.1 / Formation et coaching des producteurs 
et suivi post planting
Les coopératives disposent en leur sein d’équipes techniques chargées de 
la formation et du coaching des producteurs (PR : Producteur Relais - ADG : 
Administrateurs De Groupe). Ces équipes doivent être mises à contribution 
pour assurer la formation des producteurs et le suivi des arbres mis en place. 
Pour se faire, ils devraient être dotés de moyens de travail adéquats (GPS/
tablettes, motos, etc). Le planting des arbres devrait être précédé d’une 
démonstration au champ (piquetage, trouaison, mise en terre). Un certain 
nombre de plants sont plantés avec l’appui des PR le jour de la démonstration. 

8.2 / Planting et gestion des arbres 
Les plants seront mis en place selon le modèle choisi à l’issue du diagnostic. 
Le producteur assure le planting, se charge de l’entretien des jeunes plants, 
signale les mortalités, reçoit les plants de remplacement et procède aux 
remplacements. Le personnel technique fait le suivi du planting et de 
l’entretien des plants.

Pour réussir l’introduction d’essences à l’intérieur de la parcelle, il est 
recommandé de : 
• Mettre en place les arbres en saison pluvieuse ;
• �Bien conduire la cacaoyère en suivant les bonnes pratiques agricoles 

recommandées ;
• �Supprimer / tailler certains pieds de cacaoyers, entretenir les arbres introduits 

afin qu’ils puissent se développer correctement et les élaguer au besoin 
afin de réguler l’ombrage ; 

• �Mettre à disposition les plants à temps (dès le mois d’avril) et surtout de 
bonne qualité (petit cola surtout) ; 

• �Fournir les plants de remplacement le plus rapidement possible ;
• �Organiser des visites d’échange d’expériences sur les parcelles ayant 

connu un succès ;

8

4342



Pour leur protection, les jeunes plants seront matérialisés par des piquets 
(extrémités attachées par des sachets noirs ou peintes en rouge, bleu, 
jaune) et des ronds seront confectionnés autour d’eux pour éviter qu’ils 
soient coupés pendant le nettoyage des parcelles. Par ailleurs une taille des 
cacaoyers doit être faite par moment, en vue de créer des ouvertures dans 
la frondaison des cacaoyers pour laisser passer la lumière pour les jeunes 
plants. Des traitements insecticides sont recommandés, principalement 
pour les plants d’akpi infestés par moments.
Il arrive par moment que des systèmes d’arrosage des plants soient 
indispensables en saison sèche de même que l’apport de compost (fiente 
de poulet) aux jeunes plants.

DISPOSITION POUR 
LA PROTECTION DES 
ECOSYSTEMES EXISTANTS
La coopérative doit mettre en place un système d’autocontrôle pour vérifier 
le respect des dispositions de l’agroforesterie par ses membres.
À cet effet, la coopérative doit : 

9.1 / Veiller à ce que ses membres ne pratiquent 
pas l’agriculture dans les espaces protégés
• �Disposer de la carte actualisée d’occupation des sols de son aire 

d’intervention ;

• �Informer/former ses membres sur l’occupation des sols dans son aire 
d’intervention ; 

• �Cartographier les parcelles de cultures de ses membres ;

• �Positionner sur une carte la/les parcelle(s) de cultures de ses membres 
par rapport aux espaces protégés les plus proches (peut être extrait des 
données de recensement fait par le conseil du café-cacao) ;

• �Sensibiliser les unités familiales de production (Chef d’exploitation et 
sa famille, travailleurs, main d’œuvre occasionnelle et permanente) sur 
la nécessité de ne pas cultiver dans les espaces protégés et les risques 
encourus ;

• �Mettre en place un système de vérification solide tenant compte des 
dernières cartes des espaces protégés et de leur statut (production autorisée 
ou non).

 

9.2 / Veiller à ce que ses membres ne contribuent 
pas à la déforestation et à la dégradation 
des forêts primaires 
• �Disposer et diffuser auprès de ses membres, les textes relatifs aux 

autorisations préalables de défrichements des forêts du domaine rural ; 

• �Disposer et diffuser auprès de ses membres les textes relatifs à l’exploitation 
des arbres du domaine rural ;

• �Informer, sensibiliser et former ses membres sur les textes susvisés ; 
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• �Mettre en place et tenir à jour un registre des nouveaux défrichements de 
forêt réalisés par ses membres ;

• �Mettre en place un mécanisme de suivi de l’exploitation des arbres et le 
reboisement compensatoire ;

• �Mettre en place des comités de lutte contre les feux de brousse.

9.3 / Mettre à la disposition de ses membres 
la liste des espèces végétales et fauniques 
protégés, menacées ou en voie de disparition 
• �Disposer de la liste actualisée des espèces végétales et fauniques menacées 

ou protégées ;

• �Diffuser la liste auprès de ses membres ;

• �Former ses membres sur les techniques de gestion des conflits homme-
faune.

Quant aux producteurs, ils devraient : 

9.4 / Adopter les techniques agroforestières 
requises 
• �Choisir les espèces d’arbres 

à planter dans la l iste des 
arbres compagnons retenus 
pour l’agroforesterie pour la 
cacaoculture en Côte d’Ivoire 
(annexes 1) ;

• �Planter les arbres selon les modèles 
retenus pour l’agroforesterie pour 
la cacaoculture en Côte d’Ivoire ; 

• �Assurer l’entretien des arbres 
plantés : désherber autour des plants 
et les protéger contre les insectes, 
les maladies, les animaux, etc.

9.5/ Protéger les arbres conservés 
dans l’exploitation
• Préciser : 

- le nombre et les espèces d’arbres identifiés lors du diagnostic ;

- le nombre et les espèces d’arbres à préserver ;

-� �le nombre et les espèces d’arbres à éliminer pour des raisons d’incompatibilité 
avec le cacaoyer ou de risque pour les personnes et les infrastructures.

• Tenir un registre actualisé des arbres de la plantation ;

• �Sensibiliser les membres de l’unité familiale de production sur la nécessité 
de ne pas couper les arbres et les risques encourus ;

• �Ne pas exploiter les arbres à maturité en dehors de la réglementation en 
vigueur : 

- Pour l’exploitation des arbres à maturité, obtenir l’autorisation de l’autorité ; 

- Réaliser le reboisement compensatoire après exploitation des arbres ;

- Transmettre l’accord d’exploitation des arbres à la coopérative.

9.6 / Eviter le défrichement par brûlis 
et prendre les dispositions pour prévenir 
les feux de brousse
• �Pour défricher les terres, utiliser des machines légères et/ou des outils 

simples, tels que des machettes, des houes, 
des haches ;

• �N’utiliser le feu pour le brulis des défriches 
qu’en cas de stricte nécessité (association 
avec des cultures vivrières) ; dans ce cas, 
le producteur doit : 

- Identifier les sites critiques exposés au feu ;

- Faire des pares-feux lorsque le brulis ne 
peut pas être évité ;

- Faire le brûlis après l’installation des 
premières pluies.

• �Elaborer une matrice d’activités de 
prévention/lutte contre les feux en précisant 
les indicateurs de résultats ;

• �Sensibiliser les membres de l’unité familiale 
de production sur la nécessité de ne pas 
défricher en brûlant la végétation et les 
risques encourus.

Identification d’un arbre avec peinture rouge
Aboisso - COOPAME

Taille pratiquée sur un jeune plant de Irvingia
Afféry -SCOOPAGEA
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ESTIMATION DES COÛTS 
DE MISE EN ŒUVRE DES 
MODÈLES SAF
Sur la base des premiers éléments d’implémentation des modèles SAF, il faut 
noter que les coûts de mise en œuvre sont repartis en coût d’acquisition 
du matériel végétal et en coût d’entretien des parcelles. 

• �Pour l’acquisition des plants, il faut compter entre 250 et 300 F CFA 
pour les essences exotiques en général et certaines essences locales et 
jusqu’à 500 F CFA pour bon nombres d’essence locales en fonction de la 
demande. Ainsi, pour le modèle 1 (arbre à l’intérieur de la parcelle) où il 
est conseillé d’introduire en moyenne 25 à 40 arbres / ha avec un taux de 
remplacement de 20 %, il faut compter entre 10 500 et 21 000 F CFA en 
moyenne par hectare pour l’acquisition des essences, hormis les frais de 
transport. Pour le modèle 2 (arbres autour de la parcelle) où l’on utilise 
en moyenne 80 à 100 arbres initialement par hectare avec un taux de 
remplacement de 20 %, il faut compter entre 30 000 et 50 000 F CFA en 
moyenne pour l’acquisition des plants pour 1 ha. Pour le modèle 3 (modèle 
mixte), il faut compter en 40 000 et 70 000 F CFA pour l’obtention des 
plants. Pour la jachère améliorée, où il faut 1320 pieds à l’hectare en forte 
densité, il faut compter entre 330 000 et 396 000 pour l’acquisition des 
plants pour 1 hectare.

• �En termes de travaux de mise en place des parcelles, il faut compter en 
moyenne 50 000 F CFA par parcelle pour la préparation (désherbage, 
piquetage etc.) et le planting. 

• Pour l’entretien, il faut compter en moyenne 100 00 FCFA/ an. 

10 Conclusion
La première édition du manuel des systèmes agroforestiers diffusés par 
CÉMOI dans le cadre de son programme de durabilité en Côte d’Ivoire a 
été élaboré en 2018, en capitalisant les acquis en matière d’agroforesterie 
en général, et en particulier dans le domaine de la cacaoculture. Le manuel 
est actualisé après cinq (05) ans d’implémentation afin d’intégrer les leçons 
apprises et d’adapter le contenu au nouveau contexte de la production 
et du commerce du cacao. La nouvelle version intègre en outre les 
lignes directrices de la norme ARS 1000 en matière d’agroforesterie en 
cacaoculture en Côte d’Ivoire.

Cinq systèmes agroforestiers sont définis. Il s’agit : 
1 - des arbres à l’intérieur de la parcelle ;
2 - des arbres autour de la parcelle ;
3 - des arbres à l’intérieur et autour de la parcelle ;
4 - des bandes alternées arbres – cacaoyers (culture en couloir) ;
5 - de la jachère améliorée arborée et de la micro-forêt.

Ces modèles sont applicables dans toutes les zones d’intervention du 
programme TRANSPARENCE CACAO de CÉMOI.

La liste des espèces d’arbres adaptées pour les modèles a été mise à 
jour. Ces espèces au nombre de 47 ont été choisies selon des critères 
basés sur l’incidence de l’arbre sur le développement et la production des 
cacaoyers, les maladies et ravageurs ainsi que le revenu des producteurs 
et la sécurité alimentaire dans les communautés de producteurs. Ces 
espèces sont réparties dans trois groupes (A, B, et C) selon leur usage, 
l’âge moyen d’exploitabilité ou de production, en relation avec la durée 
d’exploitation des cacaoyères. 

La deuxième édition du manuel donne un ensemble d’informations pour 
réussir la mise en place des systèmes agroforestiers. Il s’agit de dispositions 
à prendre pour la production et la distribution des plants d’arbres aux 
producteurs. Des recommandations sont également données pour le 
planting, le suivi et l’entretien des plants. .

CÉMOI poursuivra, avec l’appui de ses partenaires techniques, le suivi 
scientifique des parcelles mises en place ainsi que la collecte de données 
agronomiques et socio-économiques afin de comparer les modèles du 
point de vue de leur rentabilité pour les producteurs, de leurs effets sur les 
paramètres de fertilité des sols et l’état sanitaire des cacaoyers.
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